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LE GUIBEVILLOIS VOUS INFORME… 

AU SOMMAIRE DE CE NUMERO : 
- Etat-civil p  1 
- Extrait des dernières séances du conseil 
  municipal  p. 1 
- Ils nous ont quittés p. 2 
- Budget primitif de la commune p. 3 et 4 
- Festival « De jour // de nuit » p. 5 
- Lʼagenda p. 6 
- Divers p. 7 
- Divers p. 8 
- Le SCOT p. 9 
- Fête du cinéma p.10 
- Médiathèque p.11 
- Vie associative p.12 

ETAT-CIVIL 
Naissances 

Edrendy Daniel Adrien PIERRE 
né le 27 décembre 2018 

Milhan Philippe Patrick COURANT 
né le 9 janvier 2019 

Liam Marc Sylvain PERROT 
né le 20 janvier 2019 

Jacques JAUFFRET 
décédé le 18 octobre 2018 

Henri GUISCHARD 
décédé le 12 janvier 2019 

Claudine MORICET ép. DERACHE 
décédée le 10 février 2019 

EXTRAIT DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2019 

REMPLACEMENT DʼUN ADJOINT AU MAIRE 
DEMISSIONNAIRE 
Considérant la démission de M. Philippe DUPUIS, 
le conseil a désigné, à lʼunanimité, M. Michel 
COLLET, maire-adjoint chargé des travaux. 
M. Michel COLLET remplacera M. Philipe DUPUIS 
dans les différentes commissions dont il était 
membre. 

MISSION DʼASSISTANCE A MAITRISE 
DʼOUVRAGE 
Considérant la volonté municipale affirmée de 
procéder à la réhabilitation de la grange 
communale située rue St Vincent et au vu des 
différentes offres examinées par la commission 
travaux, le conseil a décidé à lʼunanimité de confier 
lʼassistance à maîtrise dʼouvrage pour ce projet à la 
Sté GMV de Videlles (91) pour un montant 
forfaitaire de 14 255 € HT. 

DOTATION DʼEQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX (DETR) 
Dans le cadre de la DETR 2019, Le conseil a 
décidé de demander une subvention de 
9138,32 € HT pour aider à la réfection du groupe 
scolaire. Les travaux de réfection concernent : 

- Le remplacement des lumières du couloir 
par des LED, 

- Le remplacement dʼune cloison déformée 
par infiltration dʼeau, 

- Le remplacement des rideaux ignifugés du 
dortoir. 

VIDEOSURVEILLANCE DE LA COMMUNE 
Considérant la demande formulée par certains 
Guibevillois, vu les éléments recueillis sur la 
faisabilité et lʼopportunité dʼun tel projet, le conseil a 
décidé : 

- de rechercher auprès de bureaux dʼétudes 
locaux, le coût inhérent à la réalisation dʼun 
diagnostic local de sécurité et à la mise en 
place dʼun plan local de sécurité. 

En fonction des coûts obtenus,  
- de confier à la commission chargée des 

travaux la mise en œuvre dʼune 
consultation destinée à désigner un bureau 
dʼétudes pour assurer les missions 
précédemment citées. 

Cette étape est un préalable indispensable à 
lʼinstallation de tout équipement. 
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EXTRAIT DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 19 MARS 2019 

APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2018 ET DU COMPTE DE 
GESTION 
Le conseil a approuvé le compte administratif 
2018 et le compte de gestion tenu par le 
trésorier dʼArpajon et constaté les résultats 
identiques. 

Section de fonctionnement 
Dépenses                                      689 074,72 € 
Recettes                                        725 790,77 € 
Excédent de fonctionnement          36 716,05 € 
Excédent antérieur                        433 045,46 € 
Virement à la section invest            25 000,00 €
Total de lʼexcédent                        444 761,51 € 

Section dʼinvestissement 
Dépenses                                       90 512,84 € 

Recettes                                       687 294,59 € 
Excédent 2018                             596 781,75 € 
Total excédent global                1 832 224,27 €

VOTE DES TROIS TAXES LOCALES 
Le conseil a décidé de reconduire les trois taux 
sans augmentation, à savoir : 

- taxe dʼhabitation : 14 %.  
- taxe sur le foncier bâti : 14,42 % 
- taxe sur le foncier non bâti : 40 %. 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2018 
Le conseil a adopté le budget primitif 2018 à 
hauteur de 1 095 015,79 € pour la section de 
fonctionnement et 1 901 954,07 € pour la 
section dʼinvestissement (voir notre article en 
pages 3 et 4 détaillant ces chiffres et 
présentant lʼendettement de la commune). 

DEUX PERSONNAGES DE GUIBEVILLE NOUS ONT QUITTES 

Le 18 octobre 2018, Jacques JAUFFRET nous a quittés. 
Jacques sʼest longtemps investi dans la vie de notre village à la 
fois comme conseiller municipal de 1983 à 1989 puis maire-
adjoint de 1989 à 1995. Il était aussi connu comme organisateur 
de randonnées au sein de lʼAssociation Culturelle et Sportive de 
Guibeville (ACSG). Nombreux sont ceux qui se souviennent des 
randonnées en forêt de Fontainebleau, aux Vaux-de-Cernay, ou 
ailleurs, quʼil avait plaisir à organiser pour en faire profiter les 
autres. 
Enfin, Jacques était un membre assidu de lʼéquipe de bénévoles 
grâce à qui la médiathèque municipale fonctionne.  
Nous tenions à lʼen remercier par ces quelques lignes.

Le 12 janvier dernier, cʼest Henri GUISCHARD qui nous quittait à son 
tour. Henri était conseiller municipal depuis 2008. Assidu, il était investi 
dans plusieurs commissions municipales et syndicats intercommunaux. 
Il faisait dʼailleurs partie du comité de rédaction du présent bulletin. Il 
était, de plus, le référent de la médiathèque au conseil municipal. Cʼest 
lui qui faisait lʼinterface entre lʼéquipe de bénévoles et la Municipalité, 
sʼoccupant à la fois des relations avec la bibliothèque départementale 
de lʼEssonne et du renouvellement périodique des ouvrages. 

Sa motivation nʼétait plus à démontrer. 
Henri nous manque déjà au sein de lʼéquipe municipale.

Merci à tous les deux pour tout ce que vous nous avez donné. Votre souvenir restera longtemps dans 
nos mémoires. 
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FESTIVAL DE JOUR // DE NUIT 

Le festival « De jour // de nuit » aura lieu du 11 mai au 2 juin 2019. La commune 
de Guibeville accueille cette année le spectacle dʼ« avant-festival » qui aura 
lieu  

le vendredi 17 mai 2019 à 19h30
sur le parking de la mairie. 

Il sera précédé dʼun moment de convivialité à partir de 19h00. 

Le spectacle « Epopées Intimes » est 
une « pièce sonore » pour lʼespace 
public, une partition pour deux comédiens 
où le public est convié à se faire raconter 
une histoire …  

Depuis plusieurs années Mathieu 
Desfemmes compile, brode les histoires 
du «Petit Mathieu», un retour sur une 
enfance ordinaire extraordinaire. Un 
enfant en lutte avec la lecture et lʼécriture 
qui deviendra écrivain, une histoire où le 
choix des mots prend tout son sens et 
quʼil faut mettre en lumière comme des 
pépites. Un enfant aimé, chéri par une 
mère fantasque et changeante, où le 
rebondissement inattendu sʼinsère dans 
le récit dʼune vie banale en apparence. 
Une enfance bercée par les engagements 
politiques de ses parents dʼorigine 
modeste en pleine lutte des classes, 
vivant au rythme du parti, jusquʼà la 
rupture. 
Dʼanecdotes en anecdotes, Mathieu 
Desfemmes invite le public dans son 
intimité, une trajectoire bousculée par les 
frasques de son entourage familial, nous 
emporte, dans une langue imagée, avec 
lui, dans ce condensé de vie et cette 
enfance singulière où se reflètent aussi 
les morceaux de nos propres enfances.

La porte d'une caravane s'ouvre. Un homme vous invite à 
y entrer. Pour écouter l'épopée ordinaire d'une vie, de sa 
vie, enfermée entre la naissance et la mort. Avec ce 
coudoiement, cette intimité si chère à Maupassant. En 
tableaux de dix minutes, et pour six spectateurs à la fois, 
Mathieu Desfemmes (exceptionnel interprète) endosse 
les traits d'un enfant, d'un ado ou d'un adulte, et révèle, 
sans effet de style, la fragilité humaine. Un moment 
dense, âpre, émouvant aussi, impudique parfois… parce 
que c'est ainsi que les hommes vivent. 
Télérama  ***** 

Ce spectacle, comme tous les autres sur les différentes communes participantes, est gratuit. Vous recevrez dans 
vos boîtes aux lettres la brochure du festival avec les dates et les horaires de tous les spectacles avant 
lʼouverture du festival. 

Nous vous attendons nombreux le 17 mai à Guibeville en attendant le festival qui aura lieu les deux week-ends 
suivants. 
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LE BUDGET PRIMITIF 2019 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes proviennent des produits des taxes dʼhabitation et foncières, de la taxe sur les pylônes, la taxe sur 
la consommation finale dʼélectricité, la taxe sur les droits de mutation ainsi que de la dotation de solidarité 
communautaire et lʼattribution de compensation de la taxe professionnelle versées par Cœur dʼEssonne 
Agglomération. A compter de 2019, lʼEtat ne nous verse plus de dotation globale de fonctionnement (DGF). 

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT BP 2019 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2019 
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LE BUDGET PRIMITIF 2019 

SECTION DʼINVESTISSEMENT

Comme évoqué lʼannée dernière, tous les voyants sont maintenant au vert pour programmer le 3ème  
investissement le plus important réalisé par la commune, après la mairie et lʼécole, à savoir lʼaménagement de 
la Grange St Vincent. Nous aurons une dette égale à 0 en 2020, un autofinancement important et au vu de cette 
conjoncture, un avis favorable émis par la Trésorerie Principale dʼArpajon. Le choix de lʼAssistant à Maitrise 
dʼOuvrage est imminent, à suivre …. 

DETTE DE LA COMMUNE 

A fin 2018, le capital restant dû s'élève à 43 750 €, représentant un montant de 60 € par habitant et autour de 
30 € par habitant en 2019.

• Le nombre dʼhabitants figurant sur ce graphe est celui du dernier recensement officiel. Il ne prend pas en compte les derniers arrivants sur 
Guibeville, ce qui réduirait encore le montant de la dette par habitant. 
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A VOS AGENDAS ! 

Fête du village 

Les 15 et 16 juin 2019 

Bientôt le programme de COMIFET, surveillez 
vos boîtes aux lettres. De nombreuses 
activités vous attendent, avec le feu dʼartifice 
musical de la commune pour clôturer la 
journée du samedi. 

Jeux intervillages 2019 

Après une première édition en 2017 qui a vu la 
victoire de Cheptainville et une deuxième 
édition en 2018 celle dʼAvrainville, la troisième 
saison des jeux intervillages aura lieu cette 
année le samedi 28 septembre. Le thème en 
sera : « Lʼintervillage fait son cinéma en 
famille ».  

Les épreuves se dérouleront sur la journée, le 
départ se fera à Avrainville le matin avec le 
petit-déjeuner dʼaccueil, à Cheptainville pour la 
pose méridienne et Guibeville clôturera les 
jeux. 

Nous avons dʼores et déjà besoin de 
bénévoles pour organiser au mieux cette 
journée alors si vous êtes disponibles, faites 
vous connaître auprès de la mairie. 

Et bonne chance aux Guibevillois ! 

ELECTIONS EUROPEENNES 
Dimanche 26 mai 2019 

Le bureau de vote sera ouvert 
de 8h00 à 20h00 

Grand prix cycliste de Guibeville 

Le mercredi 12 juin 2019 
à 20h00 

Tous les détails vous seront communiqués 
par Flash info et sur le site internet. 

SAMEDI 25 MAI 2019 
à 10h00 

RDV à lʼentrée de la 
salle polyvalente 

Lʼopération est organisée avec la 
participation du Conseil municipal des 
enfants. 

Nous remercions par avance les parents 
qui voudront bien nous rejoindre pour 
lʼencadrement des groupes. 

Vous venez de vous installer sur 
Guibeville, 

Vous avez des enfants, 
Faites-vous connaître en mairie 

pour que vos enfants bénéficient du 
cadeau de Noël offert par la commune. 

Vous pourrez ainsi recevoir le bulletin de 
réservation. 
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UN GUIBEVILLOIS  
AUX CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLO-CROSS

Encore un jeune Guibevillois qui sʼillustre en 
sport de haut niveau. Nous lui adressons nos 
félicitations. 

Ronan AUFFRET s'est d'abord essayé au foot 
avant de choisir le cyclisme pour suivre son père 
et son frère. Cela fait maintenant 9 ans qu'il 
pratique le cyclisme à l'US Metro Transports.  

Il enchaîne tous les week-ends les courses sur les 
routes d'Ile de France et d'ailleurs, où il obtient 
plusieurs victoires, notamment le challenge du 
comité dʼîle de France en 2017. Mais sa discipline 
favorite est le cyclo-cross qu'il pratique tous les 
hivers. 

Plusieurs fois champion dʼIle-de-France, il a 
réussi cette année à monter sur le podium des 
championnats de France en décrochant la 
médaille de bronze, ce qui lui a permis d'être 
sélectionné en équipe de France pour participer à 
plusieurs manches de coupe du monde et surtout, 
cerise sur le gâteau, aux championnats du monde 

qui se sont déroulés les 2 et 3 février au Danemark. Il est arrivé 27ème et 3ème français sous les regards de 
toute sa famille, ses plus fidèles supporters.

LE PRINTEMPS EST LA ! 
PENSEZ A VOS VOISINS, 

RESPECTEZ LES HORAIRES DE TONTE. 

Lʼutilisation des tondeuses et autres outils à moteurs 
ne sont pas autorisés : 

          - les samedis de 12h à 14h, 
          - les dimanches et jours fériés 
            (sauf entre 16h et 18h) 
          - tous les jours avant 08h et après 19h 

RAPPEL

Les beaux jours reviennent et pour le confort de 
tous, celui de nos semelles et celles de nos 
enfants, il serait agréable que les espaces verts 
publics ne soient pas recouverts de déjections 
canines. Nous vous rappelons que des sacs sont 
disponibles en mairie. 

Alors aux propriétaires de compagnons à quatre 
pattes, prenez vos responsabilités et ramassez les 
dépôts sauvages de vos animaux, ou promenez-les 
dans vos jardins.  
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE  
DE CŒUR DʼESSONNE AGGLOMERATION 

Les élus de Cœur dʼEssonne Agglomération ont souhaité se doter dʼun 
document stratégique de planification, définissant et déclinant son projet de 
territoire à lʼéchelle des 21 communes qui la composent et juridiquement 
opposable pour la mise en œuvre de ses projets. 

Par délibération du 31 mars 2016, 
lʼAgglomération a ainsi prescrit lʼélaboration dʼun 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) afin de 
permettre la définition dʼune identité commune à 
lʼensemble du territoire, après la fusion des deux 
anciens EPCI de lʼArpajonnais et du Val dʼOrge. 

La procédure dʼélaboration du ScoT repose sur 3 
exigences principales : 

- Co-construire le ScoT avec les communes, 
valoriser leurs projets et les conseiller pour 
leur PLU,

- Assurer lʼarticulation entre le SCOT et les 
documents stratégiques existants ou en 
cours : le projet de territoire adopté le 15 
janvier 2019, le Programme Local de lʼHabitat 
arrêté le 21 février 2019, le Bilan carbone et le 
Plan Climat Air Energie Territorial en cours, 
lʼétude sur la stratégie commerciale, les 
études pôles gares, le schéma directeur de la 
RN 20, le Plan Guide de La Base 217, etc. 

- Approuver le SCoT par délibération du conseil 
communautaire avant la fin de lʼannée 2019.

Après plusieurs réunions et ateliers associant en 
particulier les communes, le projet de SCoT a été 
arrêté par délibération du conseil communautaire 
de lʼAgglomération en date du 21 février 2019.  

o Les grands principes arrêtés du SCoT : 
- Préserver les terres agricoles et limiter 
les extensions urbaines aux coups partis de 
lʼAgglomération et des communes, soit 
environ 150 ha à vocation dʼhabitat, mixtes 

ou dʼéquipements, et 250 ha à vocation 
économique 
- Préserver le cadre de vie et la 

biodiversité 
- Permettre la mise en œuvre des projets 

structurants de Cœur dʼEssonne 
Agglomération : le projet Sésame, le 
projet de la base aérienne, Ter@tec, etc. 

- Assurer le développement de lʼoffre de 
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logement, soit 1100 logements par an, en lien 
avec lʼamélioration des conditions de desserte 
et de transports et le respect des formes 
urbaines existantes 
- Engager lʼagglomération dans les 

transitions énergétiques agricoles et 
alimentaires 

- Protéger le commerce de proximité 
- Assurer un bon niveau dʼéquipement et 

de service, en particulier dans le 
domaine de la santé 

Lʼavis de la commune doit être formulé par 
délibération du conseil municipal dans un délai 
de 3 mois. 

A lʼissue du délai de 3 mois, une enquête 
publique sera ouverte, pour une durée dʼun 
mois, de début juin à début juillet, avant la 
période de congés dʼété. La commune pourra 
encore intervenir et émettre des observations 
complémentaires lors de cette enquête 
publique. 

Lʼapprobation du SCoT est prévue avant la fin 
de lʼannée 2019, en septembre ou octobre.  

La commune aura ensuite 3 ans pour mettre 
en compatibilité son PLU avec le SCoT 
approuvé. 

QUALITE DU PAIN AU DISTRIBUTEUR 

Des nouvelles de notre boulanger : 
Comme il sʼy était engagé lors de la mise en place du distributeur de pain sur notre commune, le 
boulanger réalise dorénavant ses baguettes tradition à partir de farine « Label Rouge » (en attendant 
une farine Bio), farine de meilleure qualité, avec un meilleur rendu gustatif, une meilleure digestion, et 
une conservation accrue, grâce à un procédé de fabrication spécialement destiné aux distributeurs 
dans lesquels il maîtrise mieux la conservation. 

En contrepartie, les conditions de conservation en dehors du 
distributeur sont différentes et si la baguette a tendance à durcir le 
lendemain, un passage au four ou au toasteur est particulièrement 
recommandé, car les baguettes traditions sont fabriquées aussi à 
cet effet.
Le pain en général, et surtout la baguette tradition française, nʼest 
pas destiné à être conservé trop longtemps, caractéristique des 
produits frais utilisant peu ou pas de conservateur dans leur 
procédé de fabrication.

Dans tous les cas, le boulanger sʼengage à rembourser les personnes qui ne trouveraient pas entière 
satisfaction dans la qualité des baguettes tradition (un numéro de portable est inscrit sur la vitre du 
distributeur). 
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DES NOUVELLES DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Le samedi 16 mars, sʼest déroulée dans la salle du conseil municipal la séance 
du Conseil Municipal des Enfants (CME) où étaient présents Gabriel, Anaïs, 
Paulin, Nolan, Emmy, Sarah pour nos jeunes élus et Odile BURLOT, Michel 
COLLET et Thierry RATONI pour les élus municipaux. 

Les enfants ont travaillé sur lʼordre du jour suivant : 

1. Le nettoyage de printemps du 25 mai 2019 
2. La sécurité routière aux abords de lʼécole 
3. La localisation de trois nouvelles poubelles 
4. Points divers

Nettoyage de printemps

Les jeunes élus ont poursuivi leur travail de 
réflexion sur lʼamélioration de cet évènement. 
Très vite le thème de lʼenvironnement sʼest 
inscrit au cœur de nos débats et a été abordé 
sous lʼangle de lʼamélioration et la sauvegarde 
de notre planète. Afin de sʼinscrire dans ce 
projet, ils ont décidé dʼaller à la rencontre de 
leurs camarades de classe pour les convaincre 
de participer à cet évènement et de lʼutilité de 
ce geste écocitoyen. Les enfants nous ont fait 
part également de leur volonté dʼaller plus loin 
dans les gestes éco-citoyens notamment par 
la pose de panneaux au City-stade et au skate 
parc afin dʼexpliquer de manière ludique le tri 
et le recyclage des déchets aux utilisateurs 
«pollueurs» de ces équipements. Une 
proposition de tri sélectif à la cantine du 
groupe scolaire a également été faite. 

Sécurité routière aux abords de lʼécole 

Lʼensemble de nos jeunes élus nous a fait part 
de la vitesse excessive des usagers de la 
route aux abords de notre école et ce malgré 
la mise en place dʼun radar pédagogique. Afin 
de renforcer et dʼinciter les mauvais 
conducteurs à ralentir aux abords de notre 
groupe scolaire, la municipalité a installé des 
personnages « Arthur et Zoé » en forme 
dʼenfants, ils seront inaugurés en présence de 
monsieur le Maire et des élus du CME. Les 
élus du CME ont proposés également 
lʼinstallation de panneaux lumineux 
fonctionnant à lʼénergie solaire avertissant de 
la proximité de lʼécole. 

Localisation de trois nouvelles poubelles 

Trois nouvelles poubelles sont à installer sur 
notre commune. Les jeunes élus ont proposé 
dʼimplanter deux poubelles dans les espaces 
verts dans le bois Raphaël. Une nouvelle 

réflexion pour la dernière a été soumise et 
sera validée au prochain conseil. 

Points divers 

Faisant suite à la volonté des élus du CME et 
dʼun projet pédagogique des institutrices de 
lʼécole de rétablir le jardin potager 
pédagogique municipal se situant à proximité 
de lʼécole, madame Isabelle JOUNY, Directrice 
Générale des Services à la mairie de 
Guibeville, nous informe que le terrain va être 
retourné pour y être de nouveau cultivé. 

Thierry propose aux élus du CME de réfléchir 
sur des projets pour la commune dans sa 
globalité notamment sur des thèmes de la 
solidarité et du vivre ensemble. 

INSCRIPTIONS A LʼECOLE POUR LES 
ENFANTS A PARTIR DE 3  ANS 

Sʼadresser en mairie avec les pièces 
suivantes : 
- Livret de famille 
- Justificatif de domicile 
- Carnet de santé de lʼenfant 
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MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

La médiathèque municipale est située 
dans lʼancienne mairie avenue Charles de 
Gaulle. 

Lʼinscription et le prêt y sont gratuits. 

Vous y serez accueillis par notre équipe de 
bénévoles.

Vous y trouverez tous types de livres, des 
revues, des magazines, des CD, un espace 
informatique pour faire des recherches sur 
internet, ainsi quʼun espace spécialement 
aménagé pour les enfants. 

Les ouvrages sont régulièrement renouvelés 
grâce à des prêts de la Médiathèque 
Départementale de lʼEssonne et à des achats 
réguliers des dernières nouveautés littéraires par 
la commune. 

La médiathèque est ouverte 
le mercredi de 15h30 à 18h30 
et le samedi de 10h00 à 12H00 

Vous y serez toujours les bienvenus ! 

TOURNOI DE TENNIS DE TABLE 

La section Tennis de Table de l'ACSG (Association Culturelle et Sportive de 
Guibeville) qui existe depuis l'année 1990 a organisé le samedi 23 février 2019 
à 14h00 dans la salle polyvalente de la mairie son traditionnel tournoi amical  
pour enfants et adultes. 

Tournoi enfants : 5 participants qui se 
sont retrouvés pour ce tournoi. Le 
vainqueur est Paulin qui a battu William 
en finale. 

Tournoi adultes : 11 participants adultes 
avec la présence de quelques féminines. 
Le vainqueur est Alain VILLEMIN qui a 
battu en finale Thomas VIANA, un ancien 
vainqueur dans la catégorie enfant, il y a 
quelques années déjà. 

Le tournoi s'est terminé par un goûter amical et une remise de récompenses pour tous les 
participants. 

Les pongistes de la section qui sont au nombre de 20 cette année, se retrouvent tous les mardis soir 
dans cette même salle à 21h00 dans une ambiance conviviale pour sʼentraîner et progresser mais 
aussi et surtout pour se détendre et s'amuser. 
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VIE ASSOCIATIVE 

COMIFET a tenu son assemblée générale le 9 février 
dernier. 
Elle a élu son nouveau bureau pour lʼannée 2019 : 
Membres équipe COMIFET 2019 : 
Laurette ABRY, Claudine ACKERMANN, Marc BAREZ, Marielle 
BENETTI DUPUIS, Richard CAHUZAC, Muriel CANTIN, Laura FRELAT, 
Maryline LEDUC, Christophe LETOURNEUR, Gaëlle NEDELEC, Sonia 
SEBZDA restent bénévoles de l'association. 
Trois nouvelles personnes viennent également rejoindre l'équipe : 
Khoudia GAYE, Mylène LAVIGNE, Xavier PLET.

 Premières dates retenues pour les manifestations 2019 

- 16 mars 2019 : Soirée Théâtre 
- 17 mars 2019 : Carnaval 
- 21 avril 2019 : Chasse aux œufs 
- 15 et 16 juin 2019 : Fête de Guibeville 
- Forum des Associations (date à définir) 
- 28 septembre 2019 : Jeux Intervillages  Guibeville, Cheptainville Avrainville, avec la 
- participation de COMIFET
- Salon beauté et bien-être (date à définir) 
- Foire aux jouets (date à définir) 
- Loto (date à définir) 

SALON DU TOURISME EN ESSONNE 

LʼOffice de Tourisme de Cœur dʼEssonne 
Agglomération, avec le soutien du Comité 
Départemental du Tourisme de lʼEssonne et des 
Offices de Tourisme et Syndicats dʼInitiative de 
lʼEssonne, organise le 4ème Salon 
TourismʼEssonne, salon du tourisme et des 
loisirs en Essonne.  

Les samedi 13 et dimanche 14 avril 2019 
sous la halle dʼArpajon 

La précédente édition du salon TourismʼEssonne a accueilli 
plus de 5.000 personnes, essonniens et franciliens. Un 
rendez-vous touristique à ne pas manquer ! Cette nouvelle 
édition du salon TourismʼEssonne propose aux visiteurs 
dʼaller à la rencontre des sites touristiques et de loisirs, de 
trouver de nombreuses idées de sorties, de déguster des 
produits du terroir, de découvrir le savoir-faire des artisans 
locaux. Diverses animations sont également proposées telles 
que des randonnées, des jeux concours… 

Informations pratiques 13 et 14 avril 2019 de 
10h à 18h Halle dʼArpajon, Place du Marché 
Inauguration le samedi 13 avril 2019 à 11h30 
sous la Halle  
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